
En région Nord-Pas-de-Calais, près de 4,6 %

des ménages de deux personnes ou plus

vivent dans un logement suroccupé, contre

7,4 % sur le plan national. Ce phénomène

concerne davantage les familles nombreuses

et les ménages dont la personne de référence

exerce une profession d'ouvrier ou d'employé.

Toutefois, la part des logements suroccupés a

diminué dans la dernière décennie, comme

dans une grande majorité des régions de France 

métropolitaine.

  

Une moindre suroccupation des
logements en Nord-Pas-de-Calais
malgré une urbanisation avancée



Les condi tions de loge ment par ti ci pent
plei ne ment au cadre de vie des ména ges
et con tri buent à leur bien-être. Pour
qu'un loge ment res pecte l'in ti mité de
chaque membre d'un ménage, il doit
satis faire plu sieurs cri tè res fixés de façon
conven tion nelle. Il doit ainsi com prendre
une pièce de séjour pour le ménage, une
pièce pour chaque per sonne de réfé rence 
et une pièce par enfant sauf s'ils sont de
même sexe ou s'ils ont moins de 7 ans 

. Un loge ment est donc en
situa tion de suroc cu pa tion s'il manque une
pièce ou plus par rap port à cette norme.
Les ména ges d'une per sonne seule, qu'il
s'a gisse par exemple d'é tu diants logeant en
stu dio ou au con traire de per son nes
âgées iso lées rési dant dans leur demeure,
présen tent d'au tres besoins et ne répon dent
pas à l'ap proche de la suroc cu pa tion
en fonc tion du res pect de l'in ti mité. À ce
titre, ils ne sont pas pris en compte dans
le champ de la pré sente ana lyse.

UNE PART DE LOGEMENTS
SUROCCUPÉS INFÉRIEURE
À LA MOYENNE NATIONALE

En région Nord-Pas-de-Calais, près de
52 000 ména ges vivent dans un loge ment 
suroc cupé, c'est-à-dire dans lequel il
manque au moins une pièce par rap port à 
la norme pré dé finie. Ces loge ments
abri tent un peu moins de 215 000
nordistes, soit 6,2 % de la popu la tion
régio nale. C'est prin ci pa le ment dans
les zones les plus urba ni sées que l'on
trouve l'in dice le plus élevé  :
ainsi,  l'Île-de-France, Pro vence-Alpes-Côte
d'Azur, la région lyon naise et les dépar te -
ments d'outre-mer  pré sen tent les plus
grandes parts de ména ges en situa tion
de suroc cu pa tion.

En Nord-Pas-de-Calais, la suroc cu pa tion
concerne 4,6 % des ména ges de deux
person nes ou plus, une valeur équi va lente
de celle de France de pro vince (4,7 %),
en dépit d'un degré d'ur ba ni sa tion bien
supé rieur à la France de pro vince – les aires
urbai nes occu pant près de 58 % de la
surface régio nale contre 35 % en pro vince 

.

La suroc cu pa tion des loge ments appa raît
en outre net te ment infé rieure en Nord-
Pas-de-Calais par rap port à la moyenne
cal culée sur l'en semble de la France
(7,4 %). En effet, la spé ci fi cité de
l'Île-de-France conduit à une réfé rence
natio nale plus sou tenue, près d'un
habi tant d'Île-de-France sur cinq appar -
te nant à un ménage de 2 per son nes ou
plus étant en situa tion de suroc cu pa tion.

LA SUROCCUPATION RECULE 
EN RÉGION, MAIS ÉGALEMENT 
SUR UNE GRANDE PARTIE 
DU TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN

En région Nord-Pas-de-Calais, la part
des loge ments suroc cu pés a dimi nué
ces der niè res années : elle a reculé de près 
de 2 points par rap port à la situa tion
observée en 1999, où près de 6,4 %
des ména ges de deux per son nes ou plus
étaient concer nés par ce phé no mène.
Ce cons tat n'est pas spé ci fique à la région
puisque, en France, cette part est passée

de 8,2 % en 1999 à 7,4 % en 2010. L'ex pli ca tion
princi pale pro vient de l'ef fet conju gué
de la dimi nu tion du nombre de per sonnes
par ménage, liée au vieil lis se ment de
la popu la tion, et des sépa ra tions plus
nom breu ses. En effet, la taille moyenne
des ména ges Fran çais est passée de
2,4 per son nes en 1999 à 2,3 en 2010.
Paral lè le ment, le nombre de piè ces
moyen par loge ment a aug menté, pas sant
de 3,9 en 1999 à 4 en 2010.

Des dis pa ri tés sont obser vées sur les deux
dépar te ments com po sant la région. Du fait
de son carac tère plus rural, le dépar te ment
du Nord-Pas-de-Calais enre gistre une part 
de loge ments suroc cu pés moins impor tante 

 : 3,8 % contre 5 % pour le dépar -
te ment du Nord. L'é cart s'est creusé
depuis 1999, la part de loge ments suroc -
cupés du Pas-de-Calais ayant dimi nué de
2,2 points, contre 1,6 point pour le
dépar te ment du Nord.

Carte 1 : PART DES MÉNAGES VIVANT DANS UN LOGEMENT SUROCCUPÉ

 EN 2010

Champ : ensemble des ménages de 2 personnes ou plus.
Source : recensement de la population 2010 (Insee).



LE PHÉNOMÈNE DE SUROCCUPATION
DES LOGEMENTS RESTE
ESSENTIELLEMENT URBAIN

La part de ména ges nor dis tes vivant dans
des loge ments trop petits est de 5 %
dans les com mu nes dites urbai nes, contre 
seule ment 1,8 % dans les com munes
rura les. Du fait des ten sions récen tes
sur le mar ché immo bi lier, les grandes
villes sont les pre miè res impac tées par
ce phé no mène. Lille enre gistre ainsi
une part de loge ments suroc cu pés
supé rieure de près de 10 points à la
moyenne régio nale (14,4 %). Du fait de
la den sité de popu la tion élevée, une
majo rité des com mu nes de l'an cien
bassin minier est con frontée à ce
phé no mène, tout comme les centres
urbains com po sant l'ag glo mé ra tion
lil loise ou encore le lit to ral .

La suroc cu pa tion concerne prio ri tai re ment

les appar te ments, dont 13,6 % pré sen tent une

suroc cupation dans la région, contre 2,5 %
pour les mai sons, le nombre de piè ces y étant 
plus élevé. Cette moindre suroc cu pa tion
dans les mai sons explique d'ail leurs en
partie la rela tive fai blesse du taux glo bal de
suroc cupation ; en effet, l'ha bi tat indi vi duel
est plus lar ge ment repré senté en Nord-Pas-de-
Calais (82 % contre 73 % en France de
pro vince). En outre, si la suroc cu pa tion est 
très fré quente pour les loca tai res du parc
privé ou du parc HLM (10,2 %), elle n'est
pas inexis tante chez les pro prié tai res (1,4 %).

FAMILLES NOMBREUSES, OUVRIERS
ET EMPLOYÉS DAVANTAGE TOUCHÉS

Les dif fé ren tes caté go ries socia les ne
sont pas impac tées de la même manière
par cette situa tion de suroc cu pa tion.

Les cadres et pro fes sions intel lec tuel les

supé rieu res (1,7 %), les agri cul teurs exploi-

tants (1,5 %), les retrai tés (1,6 %) et les
pro fes sions inter mé diai res (3,2 %) sont
peu concer nés. A con tra rio, les ména ges
dont la per sonne de réfé rence est
employé (8,8 %),  ouvrier (8,2 %), ou encore
sans acti vité pro fes sion nelle (13,7 %) sont
plus sou vent affec tés par ce phé no mène.
La suroc cu pa tion touche éga le ment
davan tage les famil les nom breu ses que
les autres ména ges : dans la région, plus
d'un quart des ména ges com po sés de
6 per son nes ou plus sont concer nés,
contre 2,4 % pour les loge ments occu pés
par 2 per son nes.

Carte 2 : PART DES MÉNAGES VIVANT DANS UN LOGEMENT SUROCCUPÉ EN RÉGION NORD-PAS-DE-CALAIS EN 2010

Champ : ensemble des ménages de 2 personnes ou plus.
Source : recensement de la population 2010 (Insee).
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DÉFINITIONS

La per sonne de ré fé rence du mé nage est dé ter minée à par tir de la struc ture fa mi liale du mé nage et des ca rac té ris ti ques des in di vi dus qui le com po sent.
Il s'a git le plus sou vent de la per sonne de ré fé rence de la fa mille quand il y en a une, ou de l'homme le plus âgé, en don nant prio ri té à l'ac tif le plus âgé.

La su roc cu pa tion des lo ge ments peut s'ap pré hen der se lon le nombre de piè ces ou la sur face par per sonne. Dans le pre mier cas, on ap précie le de gré
d'in ti mi té dont dis po sent les oc cu pants du lo ge ment, dans le se cond, l'es pace dis po nible. Cer tains in di ces peu vent com bi ner les deux no tions ou
en ex clure une. Par exemple, les cais ses d'al lo ca tions fa mi lia les re tien nent des cri tè res de sur face mi ni male par per sonne tan dis que l'en quête lo ge ment
per met de com bi ner nombre de piè ces et sur face. Le re cen se ment de la po pu la tion per met quant à lui un cal cul en nombre de piè ces. 

Le taux de su roc cu pa tion est ici cal cu lé à par tir du re cen se ment de la po pu la tion 2010 (ex ploi ta tion com plé men taire), sur le champ des ré sidences
prin ci pa les, en rap por tant le nombre de lo ge ments su roc cu pés à l'en semble des lo ge ments, se lon la dé fi ni tion sui vante :

Un lo ge ment est su roc cu pé quand il lui manque au moins une pièce par rap port à la norme d' « oc cu pa tion nor male », fondée sur :

• une pièce de sé jour pour le mé nage,

• une pièce pour chaque per sonne de ré fé rence d'une fa mille,

• une pièce pour les per son nes hors fa mille non cé li ba tai res ou les cé li ba tai res de 19 ans ou plus,

et pour les cé li ba tai res de moins de 19 ans :

• une pièce pour deux en fants s'ils sont de même sexe ou ont moins de 7 ans,

• si non, une pièce par en fant.

L'in di ca teur n'est cal cu lé que pour les mé na ges de deux per son nes ou plus. Les per son nes seu les sont trai tées à part car si on leur ap plique
cette norme, el les sont en si tua tion de su roc cu pa tion dans des lo ge ments d'une pièce, ce qui cons titue une dé fi ni tion trop large. Par exemple,
on ne peut pas consi dé rer qu'un étu diant dans une chambre ou un cé li ba taire dans un stu dio man quent d'in ti mi té. Pour me su rer la su roc cu pa tion
chez les per son nes seu les (9,4 mil lions de per son nes), il faut prendre en compte la su per ficie de leur lo ge ment, mais cette in for ma tion ne fi gure
pas dans le re cen se ment de la po pu la tion.

QUELQUES EXEMPLES DE SUROCCUPATION

COMPOSITION DU MÉNAGE
NOMBRE

DE PIÈCES
« ATTENDU »

SITUATION DE
 SUROCCUPATION

(NOMBRE DE PIÈCES
 INFÉRIEUR

OU ÉGAL À …)

Un couple ou un adulte sans enfant 2 1

Un couple ou un adulte avec un enfant 3 2

Un couple ou un adulte avec deux enfants de sexe différent, âgés de 2 ans et 5 ans 3 2

Un couple ou un adulte avec deux enfants de même sexe, âgés de 5 ans et 11 ans 3 2

Un couple ou un adulte avec deux enfants de sexe différent, âgés de 5 ans et 11 ans 4 3


